
 

 

République Française 
Département LOIRET 

Commune REBRECHIEN 
 
 

Compte rendu de séance 

Séance du 13 Janvier 2020 

 
 

L' an 2020 et le 13 Janvier à 19 heures , le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué , s' est 
réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel de ses séances ,Salle Area Bacchi sous la présidence de  
 DARDONVILLE Alain Maire 
 
Présents : M. DARDONVILLE Alain, Maire, M. DUBOIS Franck, Mme POUSSE Corinne, M. LEGUET Thierry, M. 
JAHIER Bernard, Mme CAPLAIN Joëlle, M. GASTECEL Jean-Jacques, Mme OGER Colette, Mme PASSEMARD 
Aline, Mme PLISSON Sabrina, Mme GAUCHER Céline, M. MERY Cyrille 
 
 
Absent(s) ayant donné procuration : Mme JUNCHAT Ghislaine à Mme POUSSE Corinne, M. TARTROU Arnaud 
à M. DUBOIS Franck, M. PINTO Alexis à Mme GAUCHER Céline 
 
 
 
 
 
Nombre de membres 

• Afférents au Conseil  municipal : 15 

• Présents : 12 
 
Date de la convocation : 07/01/2020 
Date d'affichage : 07/01/2020 
 
Acte rendu executoire  
après dépôt en PREFECTURE DU LOIRET 
le : 14/01/2020 
 
et publication ou notification 
du  :  
 
A été nommé(e) secrétaire : Mme CAPLAIN Joëlle 
 
 
Objet(s) des délibérations 
 

SOMMAIRE 
 
REVISION PLU :  choix du candidat - D2020_001  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REVISION PLU :  choix du candidat 



 

 

réf : D2020_001 A l’unanimité  (pour : 15 contre :  0 abstentions : 0) 
 
 
A la suite de l’appel d’offres engagé pour la Révision du PLU, la commission d’Appel d’Offres s’est 
réunie : 

− Le lundi 9 décembre 2019 pour procéder à l’ouverture des plis des candidatures, s’assurer de 
la complétude des données des 11 dossiers déposés sur la plateforme AWS. 
L’un d’entre eux a été déposé hors délai : donc éliminé 

− Les lundis 16 décembre 2019 et 6 janvier 2020 pour analyser les offres au regard des critères 
de sélection mentionnés dans l’appel d’offres et déterminer l’offre la mieux disante et 
proposer ce choix au conseil municipal. 

 
Le commission d’appel d’offres propose au conseil municipal de valider le choix de l’offre la mieux 
disante à savoir le Cabinet ATOPIA assisté du Cabinet IEA45 pour la partie de l’analyse 
environnementale. 
 
Monsieur Franck DUBOIS précise que la délibération D201-015, ne concerne que le lancement de 
l'appel d'offres du cabinet mais pas la décision de réviser le PLU. 
Monsieur Thierry LEGUET approuve que l'appel d'offres soit effectué avant le changement de 
municipalité afin que le nouveau conseil puisse travailler sur la révision du PLU dès leur mise en place. 
 
Après en avoir débattu, le conseil municipal, à l'unanimité des présents et représentés 
 
- RETIENT le cabinet ATOPIA -36 boulevard de la Bastielle - 75012 PARIS , assisté du Cabinet IEA45 - 6 
rue de Gradoux - 45800 SAINT JEAN DE BRAYE. 
- AUTORISE le maire à signer toutes les pièces du marché 
 
 
 
 
 
Séance levée à:  
 
 
 En mairie, le   14/01/2020 
 Le Maire 
 Alain DARDONVILLE 
 

 


